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BUREAU DE L’ASSEMBLEE 
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29 avril 2022 

 
 

Aux membres de l’Assemblée 
 
 

Carnet de bord 
de la réunion tenue à Strasbourg de manière hybride 
le jeudi 28 avril 2022 
 
 
 
Le Bureau de l’Assemblée, réuni le jeudi 28 avril 2022 à Strasbourg, de manière hybride, sous la présidence 
de M. Tiny Kox, Président de l’Assemblée parlementaire, en ce qui concerne : 

 
• Procès-verbal de la réunion tenue le 21 avril 2022 : a approuvé le procès-verbal de cette réunion ; 

 

• Deuxième partie de session de 2022 (Strasbourg, 25-28 avril) : a approuvé les propositions de suivi 
des textes adoptés par l’Assemblée faites par la Secrétaire Générale de l’Assemblée parlementaire, 
comme présentées en annexe 1 ;  
 

• Commission permanente (Dublin, mardi, 31 mai 2022) : a pris note du projet d’ordre du jour ; 

 
• Troisième partie de session de 2022 (Strasbourg, 20-24 juin) : a établi l’avant-projet d’ordre du jour ; 

 

• Renvois et transmissions en commissions : a approuvé les renvois et transmissions tels que 
présentés en annexe 2, sous réserve de ratification par l’Assemblée ;  

 

• Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants (CPT) - listes des candidat·e·s au titre de Monaco et de la Géorgie : a approuvé les 
listes des candidat·e·s au titre de Monaco et de la Géorgie à transmettre au Comité des Ministres ; 

 

• Questions soulevées par les commissions : 
 
Commission sur l'égalité et la non-discrimination: a pris note du mandat de la Plateforme parlementaire 
pour les droits des personnes LGBTI en Europe qui est présidée par le rapporteur général sur les droits 
des personnes LGBTI ; 
 
Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable: a pris note du mandat 
du Réseau de Parlementaires de référence pour un environnement sain et de l'élection de son président 
et de sa vice-présidente ;  

 

• Rapport d’activité du Bureau de l’Assemblée et de la Commission permanente (24 avril – 19 juin 
2022) : a désigné M. Aleksander POCIEJ (PPE/DC, Pologne) comme rapporteur ; 
 

• Prix des droits de l’homme Václav Havel : a pris note de la prolongation, jusqu'au 30 juin 2022, du 
délai de dépôt des candidatures à l'édition 2022 du Prix des droits de l'homme Václav Havel ; 
 

• Réunions en dehors de Strasbourg et Paris a autorisé la Sous-commission du Prix de l'Europe 
(Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable) à tenir une réunion à 
Amilly (France), les 1-2 juillet 2022, et à Izmir (Turquie), les 22-23 septembre 2022 ; 

 

• Représentation institutionnelle de l’Assemblée parlementaire en 2022 : a mis à jour les 
nominations, telles que présentées en annexe 3 ; 
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• Composition de la commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de 
l’homme : sur la base d’une proposition du groupe CE/AD, a nommé Lord David Blencathra (Royaume-
Uni) comme membre, et M. Erkin Gadirli (Azerbaïdjan), comme suppléant ; 
 
 

• Date et lieu des prochaines réunions : 
 

Lundi 30 mai 2022, 15 h 00, Dublin 
Lundi 20 juin 2022, 8 h00, (partie de session) 

 
 

Artemy Karpenko, Kateryna Gayevska  

 
 

Copie aux :  
 
Secrétaire Générale de l'Assemblée parlementaire  
Directrice, Directeur et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
Secrétaire Général du Congrès 
Secrétaire du Comité des Ministres  
Directeurs Généraux 
Directeur de Cabinet de la Secrétaire Générale du Conseil de l'Europe 
Directeur du bureau de la Commissaire aux droits de l'homme 
Directeur de la Communication 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
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Annexe 1 – Suivi de la deuxième partie de session de 2022 (Strasbourg, 25-28 avril) 

Résolution 2433 (2022) sur les Conséquences de l’agression persistante de la Fédération de Russie 

contre l’Ukraine : rôle et réponse du Conseil de l’Europe 

❖ Suivi : a décidé de saisir la Commission des questions politiques et de la démocratie pour rapport sur la 
question des "conséquences politiques de l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine". 
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Annexe 2 – Renvois et transmissions en commissions 

Doc. 15479, Proposition de résolution, Rôle du Conseil de l'Europe dans la prévention des souffrances 
humaines résultant des conflits armés internationaux: les différentes étapes de la prévention des conflits et 
les bonnes pratiques à employer: renvoi à la Commission des questions politiques et de la démocratie pour 
rapport et à la Commission pour le respect des obligations et engagements des États membres du Conseil de 
l'Europe (Commission de suivi) pour avis 

Doc. 15482, Proposition de résolution, Apporter une réponse globale au problème des SLAPP: renvoi à la 
Commission de la culture, de la science, de l'éducation et des médias pour en tenir compte dans le cadre du 
rapport « La lutte contre les SLAPP: un impératif pour une société démocratique » 

Doc. 15483, Proposition de résolution, La détention de personnes «socialement inadaptées» : renvoi à la 
Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable pour rapport 

Doc. 15484, Proposition de résolution, Les enfants et le monde du travail: éradiquer le travail nocif pour les 
enfants: renvoi à la Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable pour rapport 

Doc. 15511, Proposition de résolution, La violence sexuelle dans les situations de conflit: renvoi à la 
Commission sur l’égalité et la non-discrimination pour rapport 

Doc. 15512, Proposition de résolution, Garantir la liberté des médias et la sécurité des journalistes: une 
obligation des États membres: renvoi à la Commission de la culture, de la science, de l'éducation et des 
médias pour rapport 

 

 

  

https://pace.coe.int/fr/files/29883
https://pace.coe.int/fr/files/29887
https://pace.coe.int/fr/files/29888
https://pace.coe.int/fr/files/29889
https://pace.coe.int/fr/files/30008
https://pace.coe.int/fr/files/30012
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Annexe 3 – Représentation institutionnelle de l’Assemblée parlementaire en 2022
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